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Horaire scolaire : les médias se laisseront-ils manipuler 
une nouvelle fois ? 
 
 
Le 25 mars 2010, le DIP convoquait la presse pour annoncer le lancement de la 
consultation sur l’horaire de l’écolier. La présentation tendancieuse a eu pour effet que 
le lendemain, les affichettes des quotidiens annonçaient que tout était décidé « Les 
élèves iront en classe le mercredi ! » (Tribune de Genève) « Le mercredi matin congé, 
bientôt une vieille histoire » (Le Courrier). 
 
Aujourd’hui, le DIP entend réitérer son coup. Alors que la consultation se terminait 
officiellement le 14 mai, aucune communication sur les résultats n’a été faite aux 
partenaires. La commission faussement dénommée « HarmoS et horaire scolaire » se 
réunit ce soir, mardi 8 juin, à 17h00. Mais le syndicat découvre à l’instant que DIP a déjà 
convoqué la presse pour le mercredi 9 juin au matin. Voilà donc trois semaines que le 
département prépare son analyse et il ose mettre les partenaires devant le fait accompli 
en la livrant publiquement sans que les acteurs concernés aient eu l’occasion d’étudier 
les réponses. Cette manière de faire, méprisante, est inacceptable. 
 
Elle conforte la SPG dans l’idée que le DIP ne peut procéder autrement que par le coup 
de force, résolu qu’il est à faire passer ses projets politiques au détriment des élèves, 
tant sa réflexion, ses arguments, ses moyens sont inexistants. 
 
La SPG a démontré que l’augmentation de l’horaire scolaire n’est pas une priorité 
à ce jour (cf. lettre aux député-e-s du 17 mai 2010). La propagande malhonnête du DIP 
n’a heureusement pas réussi à tromper le corps enseignant. Les réponses des 
enseignant-e-s à la consultation organisée par le DIP ne laissent place à aucun doute. La 
résolution de l’Assemblée générale du 1er juin 2010, adoptée à l’unanimité, réclame le 
statu quo – et c’est la seule annonce que le DIP peut décemment faire demain ! 
 
 

Le comité – 8 juin 2010, 11h55 
 
 
 
 
 

- annexes : résolution de l’AG du 1er juin 2010 et lettre du 17 mai 2010 aux député-e-s 
- http://www.spg-syndicat.ch/index.php/vie-de-la-spg/nouvelles 
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